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PETITIONS REJ.ATIVES ÀU .TERRITOIRE SOÙS .TUl'ELLE DE LA SCMALIE SOUS AD. 1 

ITALIENNE (~/c·.,2/L.l.08 et T/a·.-2/L.:108/Aà.d.l'.à.j) (suite) ~- · MINISTRMION 
. --

. Sur l~invitation à.u Président, M. Zadotti, Représentant spécial 'pour le 

Territoire sous --cutelle de la Somalie' s6ùs administr~tion italienne, et l~arpiÔ 

(Philippines), membre a.u Conseil consultatif des Nations Unies pour la Somalie, 

prennent place à la tal~le du Conseil. · 

Document T/C.2/1.108 (suite) 

IV. Péti tiens concèrnant · 1 t entreprise de déchai•genent Gallotti et la. scierie 
Società Romana (T/PET.11/393, T/Pgn.1.11/3931Ad§~l et .2, T7COM..îï7Ïa90) . 

M. CÀSSIERS (Belgique)· fait 'observer que_ les plaintes r6è~ées dans la 
section IV datent de 1955 e·t de 1954, et que ·plusieurs autres plainte~ ont été · 
reçues depuis. Il est. également qUestion de conflits du travail entre la· ·compagnie 

Gallotti et ses employés au paragraphe 104 du rapport du Gouvernement italien sur. 

la Somalie, C'est pourqÙoi M,,Cassiers propose de demander à l'Autorité adminis- · 

trante quelles mesures elle a prise? pour donner suite a_ux r,evendicat;lons 

raisonnables des travailleurs. 

Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat tiendra compte_de la proposition 
' ,, . 

du représentant de la Belgique lorsqu'il préparera le projet de résolution 

concernant les pétitions ~n question. . .. '\ 
Document T/c.2/1.108/~dd~];_ 

,_, - I 

VI. Pétitions relatives aux . conditions de travail régnant à Chisimaio (T/PET .11/425; 
4 30, LjlfO, 444, lPîiiJ1-dd. l, 4W(J 

Paragraphe 3 

M. BENDRYCIIEV ,(Union des Républiques socialistes soviétiques) 'ftdt• 

remarquer que les auteurs de la pétition T/PEr.ll/440 parlent de conflits.entre 

travailleurs- et Italiens. Il d~mande si ces conflits sont dus à des problèmes. 

raciaux ou à des problèmes du travail. 

· M, ZADOTTI (Représentant spécial) répond qu'il n'a jamais entendu parler·. 

d'antagonisme racial en Somalie. Le seul problème qui existe concerne les relations . . \ 
entre employeurs et employés. 

; 

M. BENDRYCKEV (Union des Républiques socialistes sociétiques) demande 

s'il est.vrai que le personnel de l'entreprise Gallotti est gardé pendant les heures 
f : , • ,. "" , • ' r ' ,. • 

de travail et est traité comme des prisonniers._ 



. '' 

.. 
•.,;•_,":---:, '(1; 

-,k-.. 

tt~.i:. \DŒ:iI (Repré~er..tant spé:.!isl) l':ép.9.iJd. 4u t à sà connR-issance, la police 

ne pénètre pas dans la zone du port, à mo.f.ns qu'elle n'y soit appelée pour prévenir 

des désordres. Il est possible que_ les péti'tic.zmiµres songent aux douaniers en 
service. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande . 

s'il existe à Chisiœio un bureau qui assiste les ch6meurs. 

M. ZADOTrI (Représent-a..,~ spécial) répond que, depuis le début de 

l'admi~istration italienne en ~cmalie, il existe un bureau du travail dont les 

fonctions consistent à trouver des emplois pour-les travailleurs et à aider ceux 

pour qui on-b~-peut pas trouver d'emploi. Il prend également 1es dispositions 

nécesse:!..:-es concernant les chômeurs so.raalis qui -_demandent à être renvoyés dans 
leur tribu. 

Paragraphe 4 

M. HANROl'T .(Royaume-Uni) demande si la compagnie de déchargement Gallotti 

est une compagnie entièrement privée ou a un statut quasi officiel. 

M. 7.ADOTTI (Représentant spécial) répond qu'il s'agit d'une compagnie 
. . 

privée, mais qu'elle a obtenu à Chisimaio un contrat de déchargement qui a été mis 

en adjudication publique. Elle est tenue de se conformer à certaines prescriptions 

et l'on peut dire pc.r conséquent qu'elle est sous la sorveillance des pouvoirs 

publ::tcs. 

Paragraphe 5 

M. BE!IDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare que 

le remplacement de travailleurs somalis par des Italiens ou d'a~tres étrangers, dont 

se plaint le pétitionnaire dans la pétition T/FFJ:r.ll/L~30, est incompatible avec les 

dispositions de 1 1Accord de tutelle en vertu desquelles la Somalie doit être 

préparée à l'indépendance pour 1960. 
~- ZADOTrI (Représentant spécial) répond qu'il ne comprend pas de quoi les 

pétitionnaires veulent parler. Les faits montrent, au contraire, que les Italiens 

quittent le Territoire et sont remplacés par des Soma.lis. Le nombre de Somalis· 

actuellement employés est dix fois supérieur à ce qu'il était en 1950. 
Paragraphe 6 

M. BENDRYCHEV (Union dés Républiques socialistes soviétiques) demande 

quelJ.e est la procédure à laquelle peut avoir recours un travaille~ qui . se 

(!Onsid.ère cœime inouffisrumnent rémunéré. 
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M. ZADOTTI, (Représentant spécial) répond quê l 1intéressë se plaint d'abord 
auprèa de ,son.employeur et., s 1il n•o~tien~ l)as_sa.tisfaction, au b~eau du travail. 

M. Gallo~ti n'a. pas le droit d'appeler .la. police et de faire arrêter un ouyrier 

simplement . parce que celul-ci s 1 est plaint. Ce qui s test prod,u~ t en fal t a été 

exposé_ par 1 1Autorité aëlministrante dans. ses observationa (TiOBS.:ll/45/Ad~.1). 

Uaberi a: ét.ê ,arrêté, 'n~n parce qu'il s'était plaint, mais parce qu'il ·avait. insulté . . 
un agent de ~olice du port. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques soc:l.alistes soviétiques) demande 

pourquoi la police avait été appelée. 

M. ZP.DOTTI (Représentant sp~,c:ial). déclare qu'il. p1a pas de détail ,sur 

ce poin_t, maj.s pense· qu~ Uabe~i avait dû troubler l'ordre:• .. 

. M. HANROTI' (Roya~-Uni) pe~se qu'il: faudrait a~oir des indications plllS 

détai'llêes sur certains po:f.nts~ Il sere.:J.t notamment utile que l'Autorité _ 

adminisi;rante- présente des' observations sur la 'déclaratiov du pétitionnaire, suivant 

laquelle ·on a~rait-. fait une tentàti~e délibérée de le :rémtinêrer i~suffisarnment, ai~si 

que sur l'allégation que •le brigadier Salim Omar a été, coI:!gédié. Par souci d'équité• 

vis-à-yis -de l'Autorité administrante il ne __ fa~drai t' pas prendre de décision avànt 

d'avoir des renseignements complém~ntaires sur la question. 

~ragraphe 7 

M. YANG (CM.ne) demande des éclaircissements sur la plainte selon lag_uelle 

les accidentés du travail ne reçoivent pas de soins médicaux et le droit à une 

indemnité pour accident du travail n'est pas respecté. 

M. ZADOTTI (Représentant spéci6l) déclare que J.' hÔpl tal de_ Chisimaio 

comporte toutes facilités de traitement médical. L'ordonnance No 27 du 

7 décembre 1951 prévoit une indemnité pour ies cas ~'invalidité ou a•incapacité 

temporaire de ·travailler. __ Les travailleurs reçoivent des congés de ma.ladie payés . 

et des soins médicaux. 

M, YANG (Chine)' constate,' d'après la. pétition T/FET.ll/4l~o, qu'il Y a. 

de nombreux accidentés du travail. Il demande s 1il existe des postes de secours •. 
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H. ZADOTTI (Représentant spécial) -ré:pon_d qu'il n'est pas nécessaire de 

disposer de tels postes car Chisimaio n'est qu'une petite ville et 11hôpi'tal se 
trouve à proximité immédiate du port. 

M. BENDRYCEEV (Union des Républiques socialistes soviétiqi.-es) demande 
si les pratiques suivies diffèrent de la loi en vigueur. Il constate que les 

auteurs de la pétition T/PET.11/430 se plaignent de ne pas avoir droit à une indem-
nité. L'ordonnance de 1951 serait-elle apr,licable seulenw.nt aux employés permanents 
et non aux journaliers? 

H. ZADO'ITI (Représentent spécial) répond que les dispositions de l'-ordon­
nance s I appliquent à tous le·s travailleurs, y compris les travailleurs '"jow~na.J.iers, 

et sont strictement respectées. Il attire l'attention du représentant de l'Union 

~oviütique sur les observations faites par la Mission dè visite de 1954 au .sujet 

des assuranceo sociales dans le Territoire (T/1143). L'assurance est·obligatoire 

et les prestations sont assurées par la Cassa per·1e Atsicurazioni Sociali, à 

laquelle les employeurs versent une contribution pour chacun de leurs employés. 

ir. BENDRYCl:IEV (Union des Républiques ~ocialistes soviétiques) constate 

qu'il y a eu des nombreuses plàintes au sujet de la manière dont les demandes 

d'indemnité sont traitées par la compagnie de déchargement Gallotti. Il se demande 

si les autorités exercent une surveillance quelconque. 

u. ZADO'l'TI (Représentant spécial) explique que 1tAaministration, non 

Geulemcnt exerce une surveillance· générale_sur le fonctionnement de la Caisse, mais 

a le droit d'intervenir dans des cas particuliers. Les travailleurs peuvent 

présenter des réclamo.tionn au bureeu du travail. 

Paragraphe 8 

H. YJ\UG (Chine) demande s'il est vrai qu1un sous-officier de la police 

militaire est employé par la compa&'llie Gallotti. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) pense,que cette allégation est très 

probablement sans fondement; un fonctionnaire de la police ne peut être employé par 

une entreprise privée. 

Para.graphe 9 

11. HANROTI' (Royaume-Uni) demande si l'Autorité adrninistrante à présenté 

des observations au sujet des plaintes résumées au paragraphe 9. 
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M. COTJ:.PiELL (Secrétnire du Comité) ·explique que 1•Auto~ité administrante 

a bien communiqué des observations, mais qu telles sont parvenues tro,r- tard pour 
être incorporées dans le document de travail, 

· · · ·" M. BENDRYCF.EV (Union des Républiques, socia.J.istes soviétiques) voudrait 

savoir ce qùè sont les "travailleurs ·somalis"; il domatde s'il est vrni que la 

compagnie Gal_lotti détient le mo~opole a.es travaùx de churgement et de déchargement, 

ou si les_ Somalis poss_èdent -ou , g~rent d'autres compagnies. 

M. ZADOTTI _(Représentant spécial) dit que, lorsc.:ue la compagnie Gallotti 

a obtenu son contrA.t, elle a ét6 clioioie parmi plusieurs candidats/ S'ils avaient 

disposé d'un reatériel ouffisant, lec "travailleurs somalis" auraient pu se mettre 

sur les rangs •. 

· M. BEl'IDRYCHEY. (Union d~s···Répùbliques sociaiist.es voviétigues)· demande ai 

ltAutorité ad.ministrantf.?' a: 11intention d'aider Ùs Somalis à. créer des entreprises 

de d6cha.rgcme'nt, au moyen de subventions ou de prêts, ou de quelque autre façon. 

M. ZAJJùTr~ (Représentant .spécial) déclare.g_ufn est percuadé que 

l'Autorité administrantefers. tout son pooslb~e dans ce domaine, mais la cr6ation 

d'entreprises de ce Genre exige d'assez importnntes mises de fonds. 

Répondant à une autre g_u.estion du représentant de· l'Union soviéti.g_ue, le 

Représentant spécial souligne.que· les entreprises italienneo ne détiennent en auèune 

façon le monopole des travàoxde d6charGement. Le fajt g_ue la compagnie Gallotti 

est chargée de ces trava1L"< pour ie moment ne signifie pas qu'elle en sera chargée 

indéfiniment. Si une o,utre entreprise :pouve,it elle aussi _effectuer les trava.u."< 

de déchargement, l'Autorité a.dministrante n'y verrait naturellement aucun inconvo­

nient et, si une entreprise somalie semblait pouvoir sé charger de ce travail, 

l'Administration lui donnerait cer~ainement la préférence. 

Paragraphe 10 

Répondant à une questio~ 'de M: BE!lDRYCl:lEV (Uni.en de_s Républiques 

socialistes soviétiques), M. COTTnELL (Secrétaire du Comité dit g_ue le Secrétariat 

a reçu les obse~"V'ations de l'Autorité ~rlministrante (T/ûBS.11/45 et Add,1) sur les. 

pétitions T/PE':i:1,11/441} et Add.l) a.près avoir rédigé le document ·ae travail, 
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M. BENDRYCHEV (Union des Rêpubliquès socialistes soviétiques) demande à 

quelle date et pour conbien de temps la compagnie Gallotti a obtenu un permis- pour 
l'abattage du bois. 

M. 7.ADOTTI (Représentant apéciaJ.) répond que le Service des ;f'or€ts a.c~orde 

des pemis pour des périodes limitées et·à des fins :précises et les renouvelle de 
' ' 

temps a autre. Il ne sa'!.lra.it dire q.uand ce permis a. été accordé. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

reI:1a.rqi.:.er que les pétitionnair{!s affirment que le bois a été utilisé pour la 

construction de navir~s. Il dema.ncle si ces na.vil-es sont construits dans J.e 
Territoire ou si l'on exporte le boist 

M. ZADOTTI (Représentant spécio.J.) répond g_ue la Soma.lie n'exporte pas 

de bois. Les seuls bateaux qui soient construits en Somalie sont des~- que 

construisent les Somalis. A sa connaissance, la compagnie Gallotti n'effectue pas 

de travaux de conctruction navo.J.e. 

On a.bat surtout des euphorbes qui sont extrêmement abondants dans le Territoire. 

Leur bois· ne :peut guère servir qu t à la con:r.ection de cage0'!}a à· bananes; 

1 1abattace de ces arbres ne peut avoir aucune répercussion sur le prog1:s.mme de 

reboisement. 

M. l3ElIDRYCHEV (Union des Rép-:.ibliques socialistes soviétiques) demande si 

l'on consulte les autochtones avant de donner l'autol'isation. 

!-1. ZJ\DOTTI (Représentant spécial) répond que 1ton consulte toujours les 

tribus intéressées. La plupart des Somalis sont des nomades et ne s'intéressent 

qu'aux pâturages, mais 1tAdministration s 1ûttache à sauvegarder le capitD.l forestier 

du Territoire. 
Réponde.nt à une autre question a.u repréaentant de l'Union soviétique, le 

Reprécentant spécial fait savoir qu'il ne peut fournir aucun détail sur les dispo­

sitions que comportent les permis d'abattage; il se procurera des renseignements à 

ce sujet et les communiquera ultérieurement au Comité. 

M. HAf'ffiOTT (Roya.ùme-Uni) demande· si les terres sont la. propriété de l 1Etat 

ou si elles appartiennent aux tribus. 
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M6 ?.ADOTTI. ~Reprôsentant opéciàl) déclare 'que les terres sont réparties 
entre les tribus, qui les utilisent COI!lme · p~turàges pour leur bétail. 

M. IWffiOTT (Royaume-Uni) remarque que le Comité, dispose maint.ene.nt 

de renoeignements à peu près suffisants pour parvenir à ~e conclusion. Le 

Comité sait que 11Autorité administrante a le pouvoir législatif requis pour 

accorcler les permis en question; le Représentant spécial lu{ à donné l'assurance 

que les Somalis ont été consultés. Il n'y a eu aucune violation de principe_, 

et il n'est donc pas nécessaire de surseoir ù l'examen do la question jusqu'au 
. ' 

momèht où le. Rep:résentant spécial aura roçu les détails qui lui ont été demandés 

sur les dispositions des permis. 

La. séance est suspendÙe à 16 heures; elle est rcErise à 16 h. 30 • 
. , 

M. YANG (Chµie) fait observer qu'il semble, d1après les pétitions,. 

g_ue la. population manifeste une c~rtaine hostilité à l'égard de la compagnie '. 

Gallotti. Il aimerait connaître l'avis du Représentant spécial sur ce point. 

M. HANROTT (Royaume-Uni) estime que le Comité ne devrait pas présumer 

g_ue les autochtones sont hostiles à la. compagnie avant de savoir qui sont-les 

pétitionnaires et dans g_uelle mesure ils représentent réellement la population. 
. . 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) ·dit que l'Administration ne· connaît 
I • ~ 

ni les "travaillelll'S somalis11
, ni ie "Comité des travailleurs de Chisimaio11

,. 

ni d'autre groupe prétendant représenter les travailleurs intéressés,. Il existe 

trois syndicats en Somalie et aucun n1est intervenu dans cette affaire. Il 

s'agit d'un conflit du travai+ purement local dont le règlement sera assuré 

par les autorités locales. 
De l'avis du Représentant.spécial, la compagnie Gallotti ne traite ses 

_ employés ni, mieux ni plus. ~l que les autres compagnies commerciales ·du· 

Territoire, 
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U NYA SEIN (Birmanie). demande s.i les représentants du. Conseil consultatif 
. . ' . ' ' . . . . ' 

pour la Soma.lie pourraient fournir des renseignements_ sur 11 affairi;:. 

l-1~ CARPIO (Philippines), membre du Conseil consuJ.tatif des Nations Unies 

tour la Sorr.a.lic., dit qu'il représente.les l?hilippinea.o.u Cqnseil consultatif depuis 

que. b:c ans, m:l.s n ~ a pas cessé de a' intéresser à tout ce qui se . -passe dans le 

Territoire. L~ dGlé:atiop des Philippines s'est toujours efforcée de veiller 

à 1 1 obscrv~ticm ::ir,ot'.retrne è.c_c clc.u.seà de l 'Acco~d de tutelle. 

L' Crea:11 so.t;on des !Ia.ttons Unies a. re~ll un si grand nombre de plaintes 

ccncernnnt lee condit:tons J.e tra ·ta.il à la compagnie· Gallotti qu 1 il· semble· qu'une 

enqu~te oern:i.t j1.:..-:-;tifié•'.:!• Le Cc:nit•J devrait prier. le Conseil de tutelle .de 

rccomI!.!lnder à l'Autorité a.fuainist~ante ùe procéder~ une enqu$te sur la. question 

et d'amoliorer.,s 1il y a lieu, les conditions de travail. 

Le droit ùe l)étition j~ue, en quelque sorte., le r$le ~'un~ soupape, de sfu'eté; 

c'est 1 1 un des êt:oit'J les plu□ .iuriortants e;a.rantis r,ar la Charte. Le r_eprésentant 

du Conocil coneùltat:1.f est~me que le Comité devrait s 1effo:i:-cer d'examiner les 

~titions pius r~pide~ent: certaines des -pétitions soumises eu Comité"datent 

de 1953. Une tel.le le~teur ne pet\t que faire ma.,1vaj.se iml)ression dans le · 

Territoire. 
H. Ca:..·pio est -persuadé que l'Autorité adtninistrante fait de son mieux 

pour asou.rcr 1tcbuervation de l 1Accord de tutelle., mais il se peut,que des 

fautes soient i,arfois colLI!Ù.oes par des individus. 
!-1. Carpio recom::ande que le Comité examine chaque péti tien avec soin et 

ne se contente pas de suivre une procédure toute formelle. 

Paraeraphe 11 

lI, B:s1_1:TIRYC}_!-SV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

pourquoi., ~.e 1er mi J.9~4, l'entreprise Gallotti a ensagé., pour le charg~ment 

de bananea, qui::1ze travàilleurs àe moins que 1 1effectif normo.lement -prévu, comme 

l'indique la pétition T/PEr::.11/425, et a ensuite employé d'autres ouvriers pour ce 

travail. 
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M, ZADOTTI (Représenta.nt erpécial} attire l~a.ttent:ton du Comité sur les 

.observations de l'Autorité administraute (T/OBS.11/37, paragraphe 2), Le 

différend a été réglé dans .la journée, mais le té_légre.tnme a.dressé· aux Nations Unies 

avait été envoyJ ava.nt la fin de la. grève,..· · . 

Lu compagnie Gallottielllploie chaque fois 1 1effectif qu'il fa.~t pour le 

travail à effectuer. Elle n1aurait aucun avantage à employer moins de tra.vailleurs 
. ' 

qu'il n'est néceosaire, car les be.i1ancs sont une denrée périssable et le chargement 

doit en ~tre effectué dans ies plus brefs délais. 

. . 
M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

si les travailleurs employés pur la. compagnie Gallotti font partie d '.un 

syndicat. 

M. ZADOTTI (Représenta.nt spécial) n1est pas en mesure de répondre à 

cette.question; toutefois, rien n'emp~che les travailleurs d'adhérer à l'un des 
' trois-syndicatff du Territoire s'ils le désirent. 

L'Administration fait tout.son possible pour encourager le développement· 

du mouyement syndical; qui en est encore à ses débuts. . . 

M~ · BENDRYCHE,"V (Union des' Républiques socialistes soviétiques) demande 

si l'Administration a. procédé. à une_eng_u~te sur les conditiono de travail 

à la compagnie Gallotti, en raison du nombre élevé de pétitions qui ont été 

adressées à l'Organisation des Nations Unies à ce sujet,, 
' . 

M, ZADOTTI (Représentant spécial} déclare que l'Administration fait 

,toujours une enqu~te en pareil cas •. 

M. HANROTT (Royaume-Uni) rappelle la reco!Î1Illa.ndation adoptée par le 

Conseil de tutelle à sa. seizième session (A/2933, . page 11~1); le C9nseil a pris 

acte de l'intention de l'Autorité ad.ministrante·a1étudier, avec l'aide d'experts 

de l'OIT, le problème au·ch&iag~ et tous les problèmes touchant la main-d'oeuvre 
1 

et la législnticm du travail. Il 'ressort des déclarations du Représentant .spécial 

que l'Autorité administrante s~ rend parfaitement compte de la nécessité d'une 
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action vigoureuse dans. •èe domaine; le Corid.té fet-'a.it donc bièn, .tout en accordant 

nuz pétitions relatives aux: conditions du travail 1 1attenti~n-qu'elles méritent, 

de tenir· comp·ce de ce qu t il sa.i t des intentions ·de·· l'Autorité administrante. 

Il clevrai t appeler 1 1 attention des · pétitionna.ires sur la recommandation 

que le Conseil de tutelle a déjà faite et les recommandations· a.:nà.logues qui 

résulteront -pèut-~tre de sa procha.in'c~ · session. 

U HYA SEIN (Bil~um.nic) voudrait aa.Yoir si 1•Administration a, pris 

l'avis du Conseil consultatif des Nations Unies pour la Soma.lie sur les 
questions relatives à l'emploi. 

Le PRESIDENT précise que le Conseil est consulté sur les·questions 

législ.a.tivcs·, ma.ia qu'il ne donne -pe.13 son avis sur des questions relatives à 

l'emploi. 

M. BEHJ"~YCHEV (Union des Rél)ubliques·socialistes soviétiques, sugghe 

qu'en pr6parunt le projet de résolution,· le Secrétariat devrait tenir compte de 

deux points : d'une part, le Comité devrait recommander à l'Autorité administrante 

de faire une enquête s\a' les conditions .de travail à la compagnie Gallotti et de 

prendre les mesures nécessair_es pour améliorer, et ces conditions de travail, et le 

bien-être matériel et social de ces travailleurs. D'autre part,le Comité devrait 

exprimer l'~spoir que l'Autorité administrante prendra des dispositions pour 

accorder une aide aux chômeurs. 

Le PRESIDENT demande que le Secrétariat tienne compte égaJ.ement des 

oboerva.tione de l'Autorité a.dministrante et· des renseignements fournis par le 

Représentant spécial. 

Document T/C.2/L.103/Add.2 
VII. Pétition des travailleurs journaliers des travaux publics (T/PET.11/470) 

En réponse'è. une question de M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 

socialistes soviétiques), M, ZADOTTI (Représenta.nt spécial) déclare qu'on recrute 

des travailleurs journaliers pour diver.s t:l:'avaux:, tels que la const~uction de 

routes, et qu1 on· les engage pour la durée d'un travail donné. Les plaintes des 

pétitionna.ires ont fait,' 11année dernière, l'objet d1 une enqu~te et, grgce à 
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.. : de récentes ~·aJr~s réglem.ènta.'ires, les tr~vailleurs de cet~ ce.tégori~ ont 

mo.i~tern:mt droit à. un jo~ dè rèpos... .. . , . 
. • .. 

M. RANH.OTT {Royaume-Uni) demande si les journaliers en.question sont· 

syndiqués, 

~'1, ?.ADOTTI {Représentant spécial) explique qu1Us peuvent adhérer à . 

l'un des trois syndicàts, mais que ces syndicats ne fonctionnent pas bien encore. 

car ils n1ex1stent_que d~puis deux ou trois ans, 

.M, BENDRYCEEV (Union des Républiques socialistes soviétiques}'demande 

comment -clea · travailleurs qui ne. so1it pas constamment employés peuvent subvenir· 

à leurs besoins et si on leur fournit un logement. 

M. ZADOTTI · (Représentant spécial) répond que 11 A.dmin~stra_tion .a pris\ · • 

des mes_ures réglementaires _l)Our venir en aide à ces travailleurs, Lorsqu'ils . 

~ont recrutés sur pla~e,·11 est, naturellement, inutile· de les loger, 

' U MYA SEIN (Bi~ie) pense ~ue le Comité po~rai~; da?l~- sori -projet_ dE:: 

résolution., suggérer à 1~ Puissance· administrante de faire de s_o~ mie~ pour 

employer sana· interru?tion les ouvriers qui n~ trava.i;Llent que pe11dant è~x-tain~s .'.:. _1 
•• •• : • J • - : -·, ,.. • ·:· ' • ~' • • • ~ • • • 

-périodes de temps. · · 
. . 

M • .zADOTrI (Représentant spécj_al) fait. ob~erver· que· si l'Administration 

avait tous ce'a trà.vai11eurs- con.sfuminent à son service, elle cesserait de suivre 

l.es indications du Conseil,- qui a reèommandé· de réduire lè~ dépenses •... '. 

M, HANROTT (Royaume-Uni) souligne, par souci d'équité envers l'Autorité 
- .. ' . ~ ' 

administra.nte, qùe le sous-emploi résulte ·d •un effort acèompli par· le gôùv~·rne~ent. 

poùr atténuer le chômage~ 

U MYA SEIN (BiI1l]anie J dit que l. •11utori té admin1strànte pourrait peut-&tre 

entreprendre' une enqu~e ~vé~ le concours de.l'OIT. 

·M. COTTRELL (Seqr~~i!e du _Colllité) rappelle qu*à sa seizième session, 

le .Conseil de tutelie a recommandé à l 1Autorit6 ad.miniotrante d~ef"fectuer une· 
;.. , ·. . . .. . ",' . •'• . .. · .. 

. enquete génerale sur les conditions du travail. Le projet.de rés?lution pourrait 

contenir une référence à cette recomandation. 
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En réponse à une ·question de M. BENDRYCHFN (Union des Républiques 

socialioteo sovi6tiques), M. ·ZADOTTI (Représentant spécial) -précise que le 

paraeraphc 4 du document T/c.2/1.108/Adda2 n'est plus exact ca.1~ la plupart des .. 

travailleurs en question·reçoivent maintenant un salaire ~égulier. 

Document T/C.2/L.108/Add.3 

VIII. rétition des re résentants du personnel de la compagnie de déchargement 
Luiçi Gallotti (T PET.11 • 6 

Répondant à une question de Mo BENDRYCiillV (Union des Républiques 

socialistes soviétiques), tI. ZADOTTI (Représentant spécial) confirme que les 
' ' 

contribution3·verséeo ù la Cassa perle Asaocurazioni Sociali sont enti~rement 

ù la charge des employ~urs. L'In.stituto Italiano d1Assicurazione est une 

com-pagnie d'assurances privée, et il est évidemment impossible de contraindre 

les travailleurs à souacrire une police d'assurance. 

N. BENDRYCHBV (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait 

savoir si un ealo.ire joqrnalier de trois somaios èst 'un salaire normal et s'il 

est sui'fisant ~our faire, face aux beàoina miniœ•dtune famille de quatre -personnes._ 

U. ZADOTTI (.;\epréscntant s-pé~io.1) estime que ce salaire_, qui est plus 

élevé que les salnires clans l'agriculture et dans l'industrie, est convenable. 

Répondant à M. YANG (Chine), M. Zl\DO'I'TI (Représentant spécial) précise 

que les ouvriers ne oont pas obligés de travailler 'pendant les jours fériés. 
• (1 . • 

Il fa.ut cependant qu'ils choisissent soit le3 f@tes-chrétiennes, soit les ~es , 

musulmanes. 

M. YAJJG (Chine) estime que le C~mité pourrait procéder à .l'égard de 

cette pétition co'IIII!le il a décidé de le faire à l'égard des pétitions de la 

section IV du documént T/c.2/L.108. 
Il en est ainsi décidé. 

I--I, COTTRELL (Secrôtaire d_u. Comité) indique que le Secrétariat préparera 

un projet de résolution uniqu~ à propos de. toutes lec pétitions concernant 

la compagnie Gallotti. 

, ' 
• A •• 
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Répondant à M. YANG (Chine), M. ZADOTTI (Ret>résentant spécial) dit 
qu'à sa connaissance, lè pétitionnaire est guéri. Un régime de pensions de 

vieillesae représenterait pour le futur Etat somali une charge financière très 

lourde, mais l'Autorité adm:i.niatrante a 11intention de soumettre la question 

R. 1 1Assemblée législative. 

M. BENDRYCHEV (Uoion des Républiques socialistes soviétiques) demande 

si le pétitionnaire n'avait ~ravaillé qu•un:jour pour l'entreprise Gallotti, ou 

s'il y avait déjà été employé auparavant. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) précise que le pétitionnaire n'avait 

jamais travaillé au:paravant pour la compagnie Gallotti. M. Zadotti ignore si 

le pétitioooaire et son fiis ont actuellement du travail, mais il a demandé au 

Chef de la région du Bas-Giuba d'essayer de trouver un emploi pour M. Warly. 

L'Autorité administrante ne peut obliger la compagnie Gallotti à prendre à son 

service le fils du pétitionnaire • 

. M. BENDRYCEEV (Union des Républ~qucs socialistes soviétiques) estime 

que, puisque la -pl.ul)arii des travailleurs sont empJ.oyée J?SI' des compa.gniea
1 

'Privées, ce sont ces cot:rf6~1e.s qui a.ura.ient à verser des pensions de retraite. 

L'Administration n1cn supporterait donc -pas la. charge. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) rappelle que la main-d'oeuvre est 

rarement embauchée pour de longues. périodes clans le Territoire; il serait 

impossible dt obliger wie compagnie, qui aurait employé wie personne pendant 

six mois, à lui verser une pension pendant le reste de sa vie. 

La. séance est levée à 18 heures. 




